
 

 

 

 

 

 

Société de commissariat aux comptes inscrite à la Compagnie des commissaires aux comptes de Paris 

 

 

 

5 rue de Magdebourg - 75116 PARIS - Tél : 01.45.67.39.38 – www.lmbh.fr 

SAS au capital de 91.125 Euros -  492 915 780 R.C.S. PARIS – APE : 6920Z 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION LATITUDE CIRQUE 
 

300 Rue des Balisiers 

97320 Saint Laurent du Maroni 

 

 

 

 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur  

l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Société de commissariat aux comptes inscrite à la Compagnie des commissaires aux comptes de Paris 

 

 

 

5 rue de Magdebourg - 75116 PARIS - Tél : 01.45.67.39.38 – www.lmbh.fr 

SAS au capital de 91.125 Euros -  492 915 780 R.C.S. PARIS – APE : 6920Z 

 

 

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2025 

 

Aux membres de l’Assemblée Générale, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui 
s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE : 

  

Conventions autorisées au cours de l’exercice écoulé : 

NEANT. 

  

Conventions autorisées depuis la clôture : 

NEANT. 

 

Conventions non autorisées préalablement : 

NEANT 
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CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE : 

 
Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs : 

 

a) dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé 
 

Le 19 mars 2024, Madame Sophie VEZZOLI, présidente de la société LATITUDE CIRQUE, a 
consenti à cette dernière un prêt d’un montant de 60 000 € (soixante mille euros), sans application 
d’intérêts, dans le but de soutenir l’activité de l’entreprise et permettre l’avancement des travaux de 
l’implantation. Ce prêt a été conclu à titre personnel et sans contrepartie. 

Un échéancier de remboursement a été convenu, prévoyant le remboursement de 50 % du montant en 
2025, soit 30 000 €, et le solde, soit les 30 000 € restants, en 2026. 

Cette convention a été approuvée par les membres de l’association en date du 09 mai 2024. 

Le solde de l’emprunt est de 60 000 € au 31/12/2025. 

 

b) sans exécution au cours de l’exercice écoulé 
 

NEANT. 
 

 

Fait à Paris, le 01 juin 2026 

 

Société LMBH & ASSOCIES 

          Représentée par  

       M. Lorry FOUCAN 

  Commissaire aux comptes 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

À la Présidente,

Opinion sur les comptes annuels

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

décembre 2025

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2025
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons 

-dessus ont porté notamment sur le caractère approprié des principes 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 

Responsabilités de la direction
relatives aux comptes annuels

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente.
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puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
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informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
rése²rve ou un refus de certifier ;

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 01 juin 2026
   

                                                                                                

Société LMBH & ASSOCIES

              Représentée par 

           M. Lorry FOUCAN

   Commissaire aux comptes
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